
Le refus d'appliquer une sanction décidée par un supérieur est-il
fautif ?

Réponse courte

Le refus d'appliquer une sanction décidée par un supérieur hiérarchique peut constituer une insubordination

sanctionnable en droit luxembourgeois. Le salarié est tenu d'exécuter les instructions légitimes de son employeur ou

de ses supérieurs dans le cadre du contrat de travail. Toutefois, si la sanction à appliquer est illégale,

discriminatoire ou manifestement disproportionnée, le refus peut être justifié. Le salarié ne peut être contraint

d'exécuter un ordre manifestement illicite. L'obligation d'obéissance ne couvre que les instructions conformes au

droit et aux clauses contractuelles.

Définition

Le refus d'appliquer une sanction est le fait pour un salarié investi de responsabilités managériales de ne pas

mettre en œuvre une mesure disciplinaire décidée par sa hiérarchie à l'encontre d'un subordonné. Il soulève la

question de l'articulation entre l'faute grave et le droit de refuser un ordre illicite.

Questions fréquentes

Comment contester une instruction disciplinaire qu'un manager juge injuste ?

Le manager peut exprimer son désaccord par les voies internes (mise par écrit, remontée à la hiérarchie supérieure, consultation RH)
avant de refuser formellement. Cette démarche de remontrance est légitime et ne constitue pas une insubordination.

Un manager peut-il refuser d'appliquer une sanction décidée par sa direction ?

Si la sanction est légale et proportionnée, le refus constitue une insubordination sanctionnable. En revanche, si la sanction est illégale,
discriminatoire ou manifestement disproportionnée, le manager a le droit de refuser son application.

Un manager qui applique une sanction illicite engage-t-il sa responsabilité ?

Oui, le manager qui exécute une instruction disciplinaire manifestement illicite peut engager sa propre responsabilité. Il ne peut se
retrancher derrière l'ordre reçu pour échapper aux conséquences d'une sanction abusive ou discriminatoire.

Un salarié doit-il exécuter un ordre illicite au Luxembourg ?

Non, l'obligation d'obéissance ne couvre que les instructions conformes au droit et aux clauses contractuelles. Le droit de refuser un
ordre manifestement illicite est un principe fondamental qui protège le salarié contre les abus de la hiérarchie.

Conditions d’exercice

Le devoir d'obéissance du manager s'arrête net face à un ordre manifestement illicite : c'est la frontière classique du

droit du travail luxembourgeois.
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Condition Détail

Instruction légitime Si la sanction est légale et proportionnée, le refus est fautif

Instruction illicite Si la sanction est discriminatoire ou illégale, le refus est justifié

Obligation d'obéissance Le salarié doit exécuter les instructions conformes au droit

Droit de remontrance Le salarié peut exprimer son désaccord par les voies internes

Faute du manager L'insubordination injustifiée peut constituer une faute disciplinaire

Modalités pratiques

Avant de sanctionner un refus, la première question à se poser est simple : la sanction initiale était-elle juridiquement

solide ?

Étape Détail

Écoute du motif Comprendre les raisons du refus du manager

Vérification de licéité S'assurer que la sanction à appliquer est conforme au droit

Mise en demeure Si la sanction est licite, demander formellement l'exécution

Sanction du refus Si le refus persiste sans motif légitime, sanctionner l'insubordination

Correction Si le refus est justifié, corriger la sanction initiale

Pratiques et recommandations

Vérifier systématiquement la licéité de la sanction avant de reprocher un refus d'application.

Offrir au manager la possibilité d'exprimer ses réserves par les voies internes avant de qualifier le refus

d'insubordination.

Documenter l'instruction donnée et le refus pour constituer un dossier précis. Ne pas sanctionner un manager qui

refuse d'appliquer une mesure manifestement illicite.

Former les managers aux règles disciplinaires pour réduire les situations de conflit, le risque de sanction abusive

étant réel.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

Le manager qui exécute une instruction disciplinaire illicite peut engager sa propre responsabilité. Le droit de refuser un ordre illicite

est un principe fondamental du droit du travail qui protège le salarié contre les abus de la hiérarchie.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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